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Chère Collègue, 
Cher Collègue, 
 
 
Nous avons le plaisir de vous convier à l’assemblée générale du 53e congrès de l’AGES, qui se 
tiendra le 
 
 

Vendredi 3 juin 2022 à partir de 14h30 
 
 

à l’université Bordeaux Montaigne, amphi 2 
Domaine Universitaire 

19 Esplanade des Antilles, Pessac 
Tram ligne B, arrêt Montaigne Montesquieu 

 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 

1. Rapport d’activité 
2. Rapport financier  
3. Adhésions  
4. Présentation du dispositif Dhoch3 du DAAD par Ann-Kathrin Minn 
(lectrice DAAD U. Bordeaux Montaigne) 
5. Modification règlement du « Prix Pierre Grappin décerné par l’AGES » 
(vote) 
6. Remise du prix Pierre Grappin 
7. Remise du Prix Geneviève Bianquis de l’AGES  
8. Questions diverses  
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-------------------------------------------------------------- 
PROCURATION 
Au cas où vous ne pourriez assister à l’Assemblée générale, merci de remettre ou d’adresser une 
procuration signée sur papier libre ou en utilisant le coupon ci-dessous, à un(e) collègue de votre choix, 
ou de l’envoyer par mail à Laurent Dedryvère (laurent.dedryvere@u-paris.fr). L’article 9 de nos statuts 
indique en effet que « le vote par procuration est admis, tant aux Assemblées ordinaires qu’aux 
Assemblées extraordinaires, chaque membre présent pouvant détenir au plus quatre procurations ». 
 
Je soussigné-e. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . , membre de l’AGES, donne procuration à 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. , membre de l’AGES, pour voter en mon nom lors de 
l’Assemblée Générale de l’AGES à Bordeaux, le 3 juin 2022. 
 
 
 
Signature 


